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L'an deux mille vingt-deux le quinze novembre à neuf heures, le Conseil municipal de la Commune

d'Orange, légalement convoqué par le maire le sept novembre 2022, s'est réuni au nombre prescrit par

la loi, à l'Espace Alphonse Daudet à Orange ;

Sous la présidence de Monsieur Yann BOMPARD, Maire.

Etaient présents

M. Yann BOMPARD, M. Denis SABON, Mme Marie-Thérèse GALMARD, M. Jean-Pierre PASERO, Mme

Joëlle EICKMAYER, M. Jonathan ARGENSON, Mme Muriel BOUDIER, M. Claude BOURGEOIS, Mme

Marcelle ARSAC, M. Xavier MARQUOT, M. Armand BEGUELIN, M. Michel BOUYER, M. Patrice

DUPONT, Mme Christiane LAGIER, Mme Christiane JOUFFRE, M. Patrick PAGE, Mme Chantal

GRABNER, M. Cédric ARCHIER, M. Jean-Michel BOUDIER, Mme Joëlle CHALANDON, M. Pierre

MARQUESTAUT, Mme Valérie ANDRES, Mme Céline BEYNEIX, M. Bernard VATON, M. Ronan PROTO,

Mme Carole NORMANI, M. Patrick SAVIGNAN, Mme Fabienne HALOUI, Mme Yannick CUER.

Absents  représentés

Mme Catherine GASPA représenté par Mme Michelle ARSAC (9h - 9h27)

M. Jean-Dominique ARTAUD représenté par M. Denis SABON

Mme Marie-France LORHO représenté par Mme Valérie ANDRES

Mme Aline LANDRIN représenté par Mme Joëlle EICKMAYER

M. Nicolas ARNOUX représenté par M. Xavier MARQUOT

M. Christian GASTOU représenté par Mme Carole NORMANI

Conformément à l'article L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, M. Jonathan

ARGENSON est nommé secrétaire de séance à l'unanimité.

Monsieur le Maire rappelle à l'assemblée que les documents ci-après ont été transmis :

- la liste des décisions prises durant les mois de septembre et octobre 2022 (L. 2122-22 du

CGCT),

- la note d'information des mises à disposition des agents de la ville d'Orange.

: M. Yann BOMPARD

APPROBATION DU PROCES.VERBAL SOMMAIRE DE LA SEANCE DU 13 SEPTEMBRE 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

A l'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, Mme Fabienne HALOUI,

Mme Carole NORMANI, M. Ronan PROTO, M. Patrick SAVIGNAN, M, Bernard VATON)

DECIDE

Article 1 : d'approuver le procès-verbal sommaire de la séance du Conseil municipal du 13 septembre

2022 :

Article  2 : d'autoriser le Maire à signer tous les actes afférents à ce dossier.
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No 712/2022
Rapporteur : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINCIPAL - CONSTITUTION ET REPRISE DE PROVISION POUR DEPRECIATION DES
COMPTES DE TIERS - EXERCICE 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles, L.2321-i L.2321-2 et
R.2321-2 :

Vu l'instruction budgétaire et comptable M"14 ;

Vu l'état de provisionnement des créances transmis par le comptable public ;

Considérant que le Code Général des Collectivités Territoriales dispose notamment que les dotations aux
provisions,lorsque  le recouvrementdes  restes à recouvrer surcompte  de tiers estcompromis,  constituent
des dépenses obligatoires ;

Considérant que ces provisions doivent être constituées par délibération de l'assemblée délibérante dès
lors que, malgré les diligences faites par le comptable public, le recouvrement des restes à recouvrer sur
comptes de tiers est compromis ;

Considérant que les provisions pour dépréciation des comptes de tiers antérieurement constituées
doivent faire l'objet d'une reprise ;

Sur l'ensemble des restes à recouvrer supérieurs à deux ans, il convient de provisionner selon la
réglementation en vigueur 15% pour dépréciation des comptes de redevables et des comptes de
débiteurs.

Un état de provisionnements des créances a été transmis le 6 septembre 2022 par la Direction Générale
des Finances Publiques selon le détail suivant :

BUDGET PRINCIPAL VILLE.ET AT PROVISIONNEMENTS DE CREANCES

Imputation 6817

Année Titre
Somme à provisionner

(15,00 % du montant dû)
Année Titre

Somme à provisionner
(15,00 'Yo du montant dû)

2010 T-1023 69,83 € 2019 T-1220 7,55 €

2015 T-848 132,48 € 2019 T-9 41,25 €

2015 T-1115 3,00 € 2019 T-51 41,25€
2015 T-774 396,00 € 2019 T-138 41,25€
2016 T-535 15,39€ 2019 T-231 41,25€
2016 T199 14,40€ 2019 T-343 41,25 €

2016 T-537 14,40 € 2019 T-445 41,25€
2016 T-202 4,89 € 2019 T-543 41,25€
2016 T-540 11,55€ 2019 T-611 41 ,25 €
2016 T-437 45,00 € 2019 ' T-760 41,25€
2016 T-261 45,00 € 2019 T-876 41,25€
2017 T-225 5,63 € 2019 T-998 41,25 €
2017 T-219 4,74 € 2019 T-1081 41,25€



2017 T-509 i11,55 € :_oîg T-73 R-1 A-8
I

57,15 €

2017 T-611 26,58 € 2019 T-i233  R3 A-18i 57,15 €

2017 T-205 2,87 € 2019 T-73 R-1 A-164 32,27 €

2017 T-224 3,30 € 2019 T-1233 R-3 A-191 25,54 €

20U T-524 111,38 € 2019 T-73 R-1 A-35 94,50 €

2017 T-209 5,63 € 2019 T-74 R-2 A-63 189,00 €

20-17 T-890 29,25 € 2019 T-854 6,06 €

20"17 T-685 90,31 € 2019 T-73 R-1 A-186 66,60 €

2017 T-215 4,19 € 2019 T-1233 R-3 A-171 66,60 €

2017 T-3631221233 46,13 € 2019 T-1022 116,85 €

2017 T-884 361,95 € 20i9 T-73 R-1 A-202 61,05 €

2018 T-830 2,43 € 2019 T-1233-R-3 A-24 553,50 €

2018 T-1065 60,00 € 2019 T-1090 0,05 €

2018 T-1066 60,00 € 2019 T-10004 124,31 €

2018 T-1067 60,00 € 2019 T-10012 i24,31 €

2018 T-1068 33,75 € 2019 T-63 93,07 €

20"18 T-1069 33,75 € 2019 T-133 93,07 €

2018 T-1070 33,75 € 2019 T-243 93,07 €

2018 T-107i 33,75 € 2019 T-355 93,07 €

2018 T-1072 33,75 € 2019 T-73 R-1 A-196 102,38 €

2018 T-1073 33,75 € 2019 T-1233 R-3 A-47 158,96 €

2018 T-5074 41,25 € 2019 T-73 R-1 A-113 185,40 €

2018 T-1075 41,25 € 2019 T-1233 R-3 A-33 463,50 €

2018 T-1076 41,25 € 2019 T-219 20,70 €

2018 T-204 41,25 € 2019 T-388 20,70 €

2018 T-205 41,25 € 2019 T-79 177,31 €

2018 T-236 3,30 € 2019 T-73 R-1 A-115 94,19 €

2018 T-371 3,30 € :_oîg T-574 150,00 €

2018 T-402 3,30 € 2C)19 T-305 315,90 €

2018 T-562 3,30 € 2019 T-1227 10,38 €

2018 T-636 3,30 € 2019 T-1212 1,82 €

2018 T-769 3,30 € 2019 T-1024 64,50 €

2018 T-810 3,30 € 2019 T-1233 R-3 A-146 82,80 €

2018 T-94i 3,30 € 2019 T-73 R-1 A-"174 153,90 €

2018 T-1017 3,30 € 2019 T-701800000014 1 827,30 €

2018 T-522 7,80 € 2019 T-701900000024 1741,95 €

20"18 T-4191981933 2,84 € 2019 T-701800000006 5 243,26 €

2018 T-4191983233 6,77 € 2019 T-701800000010 8 799,72 €

2018 T-584 2,41 € 2019 T-701900000005 5892,74 €

2018 T-160 23,25 € 2019 T-701900000013 8 225,84 €

2018 T-9i 3,02 € 2019 T-691 6,06 €

2018 T-452 41,53 € 2019 T-1207 45,00 €

2018 T-287 10,36 € 2019 T-1228 8,91 €

2018 T-10091 105,00 € 2019 T-73 R-"I A-62 1200,60 €



' 2018 T-10092 105,00 € I 2020 T-2 ' 41,25 €

2018 T-10093 105,00 € 2020 T-33 41,25 €

2018 T-10C194 105,00 € 2020 T-113 41,25 €

2018 T-10095 105,00 € 2020 T-140 41,25 €

2018 T-10104 124,31 € 2020 T-257 41,25 €

2018 T-9 11,85 € 2020 T-315 41,25 €

2018 T-53 57,07 € 2020 T-394 41,25 €

2018 T-231 63,72 € 2020 T-461 41,25 €

2018 T-352 93,07 € 2020 T-571 41,25 €

2018 T-383 93,07 € 2020 T-641 41,25 €

2018 T-543 57,07 € 2020 T-747 41,25 €

2018 T-617 57,07 € 2020 T-790 41,25 €

2018 T-750 57,07 € 2020 T-"193 172,43 €

2018 T-792 93,07 € 2020 T-197 11,04 €

2018 T-927 93,07 € 2020 T-891 0,03 €

2018 T-1003 93,07 € 2020 T-729 226,57 €

2018 T-532 14,40 € 2020 T-679 166,08 €

2018 T-533 13,20 € 2020 T-1 1 7,09 €

2018 T-534 20,70 € 2020 T-42 7,50 €

2018 T-512 34,31 € 2020 T-122 7,50 €

2018 T-511 170,85 € 2020 T-579 13,07 €

2018 T-16i 4,50 € 2020 T-651 43,81 €

2018 T-570 227,48 € 2020 T-757 54,36 €

2018 T-586 6,43 € 2020 T-802 54,36 €

2018 T-344 30,55 € 2020 T-992 441,45 €

2018 T-587 46,13 € 2020 T-10058 59,08 €
2019 T-457 93,07 € 2020 T-5421610033 49,97 €
2019 T-932 150,00 € 2020 T-5421610333 127,40 €
2019 T-1223 3,60 € 2020 T-335 30,00 €
2019 T-1146 192,45 € 2020 T-523 2 347,50 €

Total 44 358,32 €

A l'unanimité  (7 abstentions  : Mme  Yannick  CUER,  M, Christian  GASTOU,  Mme Fabienne  HALOUI,
Mme Carole  NORMANI,  M, Ronan  PROTO,  M, Patrick  SAVIGNAN,  M. Bernard  VATON),

DECIDE

Article  1 : d'approuver  l'état de provisionnement  des créances  présenté  par le comptable  public  sur le
budget  principal  Ville d'Orange  2022 pour  un montant  total de 44 358.32  € ;

Article  2 : de décider  de constituer  une provision  pour dépréciation  des comptes  de tiers sur la base de
l'état  précité.

Article  3 : de préciser  que les crédits  correspondants  à cette dépense  sont inscrits au budget  principal
Ville d'Orange  2022 au chapitre  68 article  6817 « Dotations  aux provisions  pour dépréciations  des actifs
Circulants  )).



Article  4 : de reprendre, sur demande  du trésor public, une provision pour dépréciation  des comptes de

tiers antérieurement  constituée  d'un montant de 64.05 €.

Article  5 : de préciser  que les crédits correspondants  à cette recette seront inscrits au budget principal

Ville d'Orange 2022 au chapitre 78 article 7817 « Reprises sur provisions pour dépréciations  des actifs

circulants  )).

Article  6 : d'autoriser  le Maire ou tout Adjoint  habilité à signer tout document  relatif à ce dossier.

b4b4s

No 713/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINCIPAL-TAXES  ET PRODUITS  IRRECOUVRABLES  . ADMISSION  EN NON.VALEUR

ET EXTINCTION  DE LA DETTE . EXERCICE  2022

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  et notamment  ses articles L1617-5  et R 16"17-24

Considérant  que par courriels des 10 et12  octobre 2022, la Direction Générale  des Finances Publiques

a transmis des états des taxes et produits irrécouvrables  pourles  exercices  2010-2015-2016-2017-2018-

2019-2020-2021 et 2022. Elle a informé la commune d'Orange qu'elle était dans l'impossibilité  de

recouvrer  les titres de recettes émis à l'encontre  des redevables  insolvables  et ce après avoir exercé tous

les recours dont elle disposait.

Considérant  que ces sommes non recouvrées  correspondent  aux années 2010 et 2015 à 2022.

Considérant  que ces sommes non recouvrées correspondent  à des créances dont le recouvrement

apparaît comme irrémédiablement  compromis  à la suite de l'ouverture d'une procédure de liquidation

judiciaire  pour laquelle soit une clôture pour insuffisance  d'actifa  été prononcée  par le tribunal compétent,

soit le mandataire liquidateur  a établi un certificat d'irrécouvrabilité,  dans l'attente du prononcé d'un

jugement  de clôture ;

Et se'on le détail suivant :
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Al'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M. Christian  GASTOU, Mme Fabienne HALOUI,

Mme Carole NORMANI, M. Ronan PROTO, M, Patrick  SAVIGNAN, M. Bernard  VATON),

DECIDE

Article  I : d'approuver les admissions en non-valeur et les extinctions de la dette de ces sommes non

recouvrées (voir tableau ci-dessus) d'un montant total de 30 440,33 € pour les années 2010 et 2015 à

2022.

Article  2 : de préciser que les crédits correspondants sont inscrits au budget de l'exercice 2022,

Imputations 65jH pour 18734.25  € (admissions en non valeurs) et 6542 pour 11 706.08 € (créances

éteintes) soit un total de 30 440.33 €.

Article  3 : d'autoriser le Maire ou tout Adjoint habilité à signer tout document relatif à ce dossier.

b4hæ=4

No 71 4/2022

Rapporteur : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINCIPAL - DECISION MODIFICATIVE No 3 -  EXERCICE 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;



Vu l'instruction  budgétaire  et comptable  M14 ;

Vu la délibération  no 248/2022 du 12 avril 2022 adoptant le budget primitifde  la Ville d'Orange ;

Vu la délibération  no 373/2022 du 07 juin 2022 portant approbation  de la décision modification no1 ;

Vu la délibération no 548/2022 du 13 septembre  2022 portant approbation de la décision modificative
no 2 ;

Le budget principal de la ville d'Orange  a été voté le 12 avril 2022 et aujourd'hui,  certaines prévisions  de
dépenses  et recettes doivent être ajustées. Il y a lieu de procéder  aux inscriptions  budgétaires  suivantes  :

_ _ _ RECETTES

Recettes  Réelles  :
64,05  €

64,05  €

Chapitre  78 - Reprises  sur  amortissements  et provisions
7817  - Reprises  sur  provisions  pour  dépréciatiûns  des  actifs  circulants

Total  78

Recettes  d'ordres  :

64,05(;

64,05  €

O,OO €

DEPENSES

- - -Dép-en-ses Réelles  :

64,05  €

64,05  €

Chapitre  O'H - Charges  à caractère  général

h
2
LLI
2
LLI
2
2
0
h
()
2
o
LL

60612  - Energie  - Electricité

6û622  - Carburants

6ü636  - Vêtements  de travail

6161 - Multirisques

(5188 -Autres  frais  divers

6225  - Indemnités  au comptable  et aux régisseurs

6237  - Publicafions

6281 - Concours  divers  (cotisaffons...)

Chapitre  65 - Autres  charges  de gestion  courante

40 00ü,OO €

5 0üO,OO €

-45 00ü,ûC) €

2üüü0,00 €

580 ü64,05  €

100,üO €

' 3000û,OC) €

5000,ü0 €

635 164,05  €

6512  - Droits  d'utilisation  - informatque  en nuage

6541 - Créances  admises  en non  valeur

6542  - Créances  éteintes

657348  - Autres  communes

Chapitre  67 - Charges  exceptionnelles

-17 5û0,00  €

1000ü,OO €

5000,ü0 €

2 5Ü0,00  €

O,ûû €

6745  - Subventions  aux personnes  de droit  privé

678 - Autres  charges  exceptionnelles

Total  67

Chapitre  ü22 - Dépenses  imprévues

Total  022

Dépenses  d'Ordres  :

45 0üü,OO €

3 000,OO €

48 0üO,ûO €

-683 100,ûO  €

-683 lüO,Oû  €

O,OO €



RECETTES
Recettes  Réelles  :

O,OO €

O,OO €

Recettes  d'ordres  : O,OO €

DEPENSES

Dé'penses  Réelles  :

O,OO €

O,Oü €

Chapitre  204 -Subventions  d'équipements  versées

204114  - Voieries

Chapitre  21 -lmmobi(isations  corporelles

46 920,00  €

46 920,00  €

2111 - Terrains  nus

2115 - Terrains bâtis

2121 - Plantations  d'arbres  et d'arbustes

2128 - Autres agencements  et aménagements  de terrains

21316 - Equipements  du cimetière

21:318 - Autres  bâtiments  publics

2132 - Immeubles  de rapports

:?135 - Installations  générales,  agencements,  aménagements  des cünstructions

21534 - Réseaux  d'électrification

21 538 - Autres  réseaux

21568-Autres  matériels  etoutillages  d'incendie  etde  défense  civile

Chapitre  û20 - Dépenses  imprévues

Dépenses  d'Ordres  :

1 350 000,ûO €

-1 350 000,OO €

10000,OO €

-10 000,OO €

25 000,OO €

-50 000,OO €

-io  ÛOO,OÛ €

10 000,OO €

5 ooo,oo €

iûOüO,OO €

"o  OOO,OO €

O,OO €

.46 920,00  €

-46 920,00  €

O,OO €

A l'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M, Christian  GASTOU,  Mme Fabienne  HALOUI,

Mme Carole  NORMANI,  M, Ronan PROTO, M, Patrick  SAVIGNAN,  M. Bernard  VATON),

DECIDE

Article  I : d'approuver  les modifications  budgétaires  énoncées  ci-dessus.

Article  2 : d'autoriser  Monsieur le Maire ou tout Adjoint habilité à signer tout document  afférent à ce

dossier.

No 715/2022

Rapporteur  : M. Yann BOMPARD

BUDGET PRINC PAL  AUTORISATIONS  DE PROGRAMMES  ET CREDITS DE PAIEMENTS

REVISION  EXERC CE 2022

Vu le livre Ill du Code Général des Collectivités  Territoriales  relatif aux finances communales  et plus

particulièrement  aux Autorisations  de Programmes  et Crédits de Paiements  (AP/CP) ;



Vu l'article R.2311-9 du C.G.C.T. pris pour l'application de l'article L.2311-3 qui précise : « constitue un
programme à caractère pluriannuel une opération prévisionnelle ou un ensemble d'opérations de
dépenses d'équipements se rapportant à une immobilisation ou à un ensemble d'immobilisations
déterminées, acquises ou réalisées par la commune. Chaque Autorisation de Programme comporte la
répartition prévisionnelle par exercice des Crédits de Paiements correspondants et une èvaluation des
ressources envisagées pour  y faire face )) ;

Vu la délibération no 247/2022 du 12 avril 2022 portant révision d'AP/CP

Considérant que les Autorisations de Programmes et leurs actualisations éventuelles sont proposées par
le Maire et individualisées par le Conseil Municipal ;

Considérant que certains crédits de paiement 2022 doit être ajustés comme suit ;

AP/CP Consolidation  du théâtre antique :
Rajouter 500 000 € sur le CP 2022
Enlever 250 000 € sur le CP 2023
Enlever 250 000 € sur le CP 2024

AP/CP Déviation routière d'Orange :
Rajouter 50 000 € sur le CP 2022
Enlever 50 000 € sur le CP 2023

AP/CP Construction  d'un qroupe scolaire au Coudoulet :
Rajouter 50 000 € sur le CP 2022
Enlever 50 000 € sur le CP 2024

Considérant que les autorisations de programmes restent aux montants fixés par la délibération
No247/2022 DU 12 AVRIL 2022 ;

A l'unanimité  (7 abstentions : Mme Yannick CUER, M. Christian GASTOU, Mme Fabienne HALOUI,
Mme Carole NORMANI, M, Ronan PROTO, M. Patrick SAVIGNAN, M, Bernard VATON),

DECIDE

Article I : de valider l'ajustement des montants 2022 à 2024 de I'AP/CP Consolidation du théâtre
antique en rajoutant 500 000 € sur le CP 2022 et en enlevant 250 000 € surles CP 2023 et 2024.

Article 2 : de valider l'ajustement des montants 2022 et 2023 de I'AP/CP Déviation routière d'Orange
en rajoutant 50 000 € sur le CP 2022 et en enlevant 50 000 € sur le CP 2023.

Article 3 : de valider l'ajustement des montants 2022 et 2024 de I'AP/CP Construction d'un groupe
scolaire au Coudoulet en rajoutant 50 000 € sur le CP 2022 et en enlevant 50 000 € sur le CP 2024.

Article 4 : d'autoriser le Maire à signer tout document relatif à ce dossier.

No 716/2022
Raooorteur : M. Yann BOMPARD

bé!kaé

USAGE DES RESEAUX PUBLICS DE DISTRIBUTION D'ELECTRICITE ENTRE LA VILLE
D'ORANGE, IELO ET ENEDIS -  APPROBATION DE LA CONVENTION CADRE

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code des postes et communications électroniques et notamment ses articles L. 47 à 49

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L. 2224-35



Vu le Code de l'Environnement,

Vu l'ordonnance  no2(ffl-504  du 9 mai 201 I portant création du Code de l'Energie  ;

Vu le décret no20"11-1697 du ler décembre 2011 et circulaire d'application  du 17 janvier  2012 ;

Considérant  que dans le cadre du déploiement  du Très Haut Débit, l'opérateur  IELO-LIAZO Services a

sollicité la mise en place de la convention tripartite, relative à l'usage des supports  des réseaux publics

de distribution d'électricité  afin de déployer un réseau de communications  électroniques  sur le territoire

des communes  du Vaucluse.

Le projet de réseau de communications  électroniques  requiert la mise à disposition du réseau Basse

Tension eUov du réseau Haute Tensiûn Aérieris  et implique :

Le distributeur  (ENEDIS), en tant que gestionnaire  du réseau public de distribution  d'électricité,

L'AODE (Ville d'Orange),  en tant qu'autorité  organisatrice  de la distribution  publique d'l'électricité,

L'opérateur  (IELO-LIAZO  Services) du réseau de communications  électroniques.

Considérant qu'il convient d'autoriser l'opérateur  IELO-LIAZO à établir et exploiter un réseau de

communication  électronique  sur le réseau BT et/ou sur le réseau HTA du territoire.

Considérant  que le périmètre du projet est défini en annexe 2 de ladite convention  et qu'il donnera lieu à

la réalisation d'une ou plusieurs opérations. La durée de la convention s'exerce indépendamment  de

l'échéance  du contrat  de concession  de distribution  publique d'électricité  en cours.

A l'unanimité  (5 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M. Christian  GASTOU,  Mme Carole  NORMANI,

M. Ronan PROTO, M. Bernard  VATON),

DECIDE

Article  I : d'approuver  l'installation  des équipements  d'un réseau de communications  électroniques  et

l'exploitation  dudit réseau ;

Article  2 : d'approuver  les termes de la convention  ci-annexé  établit entre ENEDIS, I'AODE et IELO-

LIAZO Services ;

Article  3 : d'autoriser  le Maire à signer tous les actes afférents à cette affaire.

No 717/2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

BUDGET ANNEXE  CREMATORIUM  D'ORANGE  . CONSTITUTION  DE PROVISION  POUR

DEPRECIATION  DES COMPTES  DE TIERS.EXERCICE  2022

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L.232"1-1 L.2321-2 et

R.2321-2:

Vu l'instruction  budgétaire  et comptable  M4 ;

Vu l'état de provisionnement  des créances transmis par le comptable  public ;



Considérant  que le Code Général des Collectivités  Territoriales  dispose notamment  que les dotations  aux
provisions,lorsque  le recouvrementdes  restes à recouvrersurcompte  de tiers estcompromis,  constituent
des dépenses  obligatoires  ;

Considérant  que ces provisions  doivent  être constituées  par délibération  de l'Assemblée  Délibérante  dès
lors que, malgré les diligences  faites par le comptable  public, le recouvrement  des restes à recouvrer  sur
comptes  de tiers est compromis  ;

Sur l'ensemble des restes à recouvrer  supérieurs à deux ans, il convient de provisionner  selon la
réglementation  en vigueur 15% pour dépréciation des comptes de redevables et des comptes de
débiteurs.

Un état de provisionnements  des créances a été transmis le 6 septembre  2022 par la Direction Générale
des Finances PuLliques selon le détail suivant :

I ETAT PROVISIONNEMENTS DE CREANCES
Imputation 6B17

Année Titre Montant dû
Somme à provisionner

(15,00 % du montant  dû)
2016 T-45 530,00 € 79,50 €
2016 T-50 620,00 € 93,00 €
2016 T-95 300,00 € 45,00 €
2017 T-11 580,00 € 87,00 €
2017 T-20 580,00 € 87,00 €
2017 T-53 168,06 € 25,21 €
2(Œ8 T-85 580,00 € 87,00 €
2018 T-98 580,00 € 87,00 €
2018 T-140 580,00 € 87,00 €
2018 T-71 240,00 € 36,00 €
2018 T-96 580,00 € 87,00 €
20"18 T-81 70,00 € 10,50€
2018 T-37 252,46 € 37,87 €
2019 T-4 530,00 € 79,50 €
2019 T-151 580,00 € 87,00 €
2019 T-18 620,00 € 93,00 €
2020 T-60 200,00 € 30,00 €

Total 7 590,52 € 1138,58 €

A l'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M. Christian  GASTOU,  Mme Fabienne  HALOUI,
Mme Carole  NORMANI,  M, Ronan PROTO, M. Patrick  SAVIGNAN,  M. Bernard  VATON),

DECIDE

Article  I : d'approuver  l'état de provisionnement  des créances présenté par le comptable  public sur le
budget annexe Crématorium  d'Orange  2022 pour un montant total de 1"138.58 €.

Article  2 : de décider  de constituer  une provision pour dépréciation  des comptes de tiers sur la base de
l'état précité.

Article  3 : de préciser que les crédits correspondants  à cette dépense  seront inscrits au budget annexe
Crématorium d'Orange 2022 au chapitre 68 article 6817 « Dotations aux dépréciations des actifs
CirCulants )),

Article  4 : d'autoriser  le Maire ou tout Adjoint  habilité à signer tout document  relatif à ce dossier.

b4b4



No 718/2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

BUDGET  ANNEXE  CREMATORIUM  - TAXES ET PRODUITS  IRRECOUVRABLES  . ADMISSION  EN

NON-VALEUR  ET EXTINCTION  DE LA DETTE - EXERCICE 2022

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'article L1617-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, qui répartit les compétences  entre

l'ordonnateur  et le comptable  public en matière de recouvrement  des produits locaux ;

Vu l'article R 1617-24 du CGCT, qui donne au comptable  public le pouvoir  de proposer  aux collectivités

territoriales  une liste de créances irrécouvrables  ;

Par courriel en date du 07 octobre 2022, la Direction Générale  des Finances Publiques nous a transmis

un état des taxes et produits irrécouvrables  pour l'exercice 2022. Elle nous a informés qu'elle était dans

l'impossibilité  de recouvrer  les titres de recettes émis à l'encontre du redevable  insolvable et ce après

avoir exercé tous les recours dont elle disposait.

Considérant  que ces sommes non recouvrées  correspondent  àl'année  2016

Considérant  que ces sommes non recouvrèes correspondent  à des créances dont le recouvrement

apparaît comme irrémédiablement  compromis  à la suite de l'ouverture d'une procédure de liquidation

judiciaire  pour laquel(e soit une clôture pour insuffisance  d'actif  a été prononcée  par le tribunal compétent,

soit le mandataire liquidateur  a établi un certificat d'irrécouvrabilité,  dans l'attente du prononcé d'un

jugement  de clôture ;

Considérant  que la DGFIP a exercée tous les recours possibles en ses moyens ;

Et selon le détail suivant :

LISTE  I :5231860231

Créances  Eteintes

Imputation  654'!

Année Titre
Somme  non

Recouvrée

2016 T-45 50,00  €

2016 T-45 480,00  €

Total  liste  "I 530,00  €

Al'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M. Christian  GASTOU,  Mme Fabienne  HALOUI,

Mme Carole  NORMANI, M, Ronan PROTO, M, Patrick  SAVIGNAN,  M, Bernard  VATON),

DECIDE

Article  1 : de donner un avis favorable pour l'admission en non-valeur  et l'extinction  de la dette de ces

sommes non recouvrées  (voir tableau ci-dessus)  d'un montant total de 530,00 € pour l'année 2016 ;

Article  2 : de préciser que les crédits correspondants  sont inscrits au budget de l'exercice 2022,

Imputation 6542 :530.00  € ;

Article  3 : d'autoriser  le Maire ou tout Adjoint habilité à signer tout document  relatif à ce dossier.

è=aé!àpsé!



No 719/2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

BUDGET  ANNEXE  CREMATORIUM  . DECISION MODIFICATIVE  Nol . EXERCICE 2022

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

Vu l'instruction  budgétaire  et comptable  M4 ;

Vu la délibération no 250/2022 du 12 avril 2022 adoptant le budget primitif annexe Crématorium
d'Orange 2022 ;

Le budget annexe Crématorium d'Orange 2022 a été voté le 12 avril 2022 et aujourd'hui,  certaines
prévisions de dépenses et recettes doivent être ajusté,es. Il y a lieu de procéder aux inscriptions
budgétaires  suivantes :

h
2
LLI

RECETTES O,OO €

O,OO €

_ _ DEPE_N_SES _  __ _ _ _ _
Dépenses  réelles ;

O,OO €

1 138,58 €
2
LLI
2
7 Chapitre  68 - Dotations  aux  amortissements,  aux  dépréciations  et aux  provisions
Ô
h
0
2
o
ffi

6817-  Dotations  aux dépréciaiions  des  aciifs  circulants

Total  68

Dépenses  d'Ordre  ;

1 138, 58 €

1 138,58  €

-1 138,58 €

023 - Virement  à la section  d'investissement

Total  023

-1 138,58 €

-j  138,58 €

_ _ _ _ __ RECETTES __ _ _ _ _ _
Recettes  Réelles  :

-1 138,58  €

O,OO €

Rece«es  d'ordre  : -1 138,58 €

h
2
LLI
2
LLI
U)
U)
S
m
llJ

021 - Virement  de la section  de fonctionnement

Totaî  02f

-1 1 38,'58 €

-j  138,58 €

_ _ _ D_E_P_E_NSE3_ _ _ _
Dépenses  Rée//es  :

-1 138,58 €

-1138,58  €
->
2

Chapitre  20 - Immobilisations  incorporelles

2033 - Frais d'inserUon

Total  20

f)épenses  d'Ordre  :

-1 138,58 €

-1 138,58  €

O,OO €

A l'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M, Christian  GASTOU,  Mme Fabienne  HALOUI,
Mme Carole  NORMANI,  M. Ronan PROTO, M, Patrick  SAVIGNAN,  M. Bernard  VATON),

DECIDE

Article  1 : d'approuver  les modifications  budgétaires  énoncées ci-dessus ;

Article  2 : d'autoriser  le Maire ou tout Adjoint  habilité à signer tout document  afférent  à ce dossier.

b4b4



No 720/2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

BUDGET  ANNEXE POMPES FUNEBRES  . CONSTITUTION  DE PROVISION  POUR DEPRECIATION

DES COMPTES  DE TIERS . EXERCICE  2022

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles, L.2321-i L.2321-2 et

R.2321-2:

Vu l'instruction budgétaire  et comptable  M4 ;

Vü i'état de provisiorinement  des créances transmis par !e comptable  public ;

Considérant  que le Code Général des Collectivités  Territoriales  dispose notamment  que les dotations  aux

provisions,lorsque  le recouvrementdes  restes à recouvrer  sur compte de tiers estcompromis,  constituent

des dépenses  obligatoires  ;

Considérant  que ces provisions doivent  être constituées  par délibération  de l'Assemblée  Délibérante  dès

lors que, malgré les diligences faites par le comptab(e public, le recouvrement  des restes à recouvrer  sur

comptes de tiers est compromis  ;

Sur l'ensemble des restes à recouvrer supérieurs à deux ans, il convient de provisionner  selon la

réglementation  en vigueur 15% pour dépréciation des comptes de redevables et des comptes de

débiteurs.

Un état de provisionnements  des créances a été transmis le 6 septembre  2022 par la Direction Générale

des Finances Publiques selon le détail suivant :

ETAT PROVISIONNEMENTS DE CREANCES

Imputation 6817

Année Titre Montant dû
Somme à provisionner

(15,00 % du montant  dû)

2016 T-75 622,21 € 93,33 €

2016 T-15 1800,00 € 270,00 €

2017 T-44 637,83 € 95,67 €

20'17 T-51 1571,24 € 235,69 €

2017 T-75 255,00 € 38,25 €

2017 T-62 120,00€ 18,00€

2017 T-54 185,26 € 27,79 €

2017 T-16 1612,00 € 241,80€

2019 T-13 280,00 € 42,00 €

2019 T-15 1660,00 € 249,00 €

ïotal 8743,54 € 1 311,53 €

A l'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M. Christian  GASTOU,  Mme Fabienne  HALOUI,

Mme Carole  NORMANI,  M. Ronan PROTO, M, Patrick  SAVIGNAN,  M, Bernard  VATON),

DECIDE

Article  I : d'approuver  l'état de provisionnement  des créances présenté par le comptable  public sur le

budget annexe Pompes Funèbres d'Orange  2022 pour un montant  total de 1 311.53 €.

Article  2 : de constituer  une provision pourdépréciation  des comptes  de tiers sur la base de l'état précité.



Article  3 : de préciser que les crédits correspondants à cette dépense seront inscrits au budget annexe
Pompes Funèbres d'Orange 2022 au chapitre 68 article 6817 « Dotations aux dépréciations des actifs
circulants »,

Article  4 : d'autoriser le Maire ou tout Adjoint habilité à signer tout document relatif à ce dossier.

No 721/2022

Rapporteur : M. Denis SABON

BUDGET ANNEXE POMPES FUNEBRES . DECISION MODIFICATIVE Nol - EXERCICE 2022

LE CONSEIL MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu l'instruction budgétaire et comptable M4 ;

Vu la délibération no 249/2022 du ü2 avril 2022 adoptant le budget primitif annexe Pompes Funèbres
d'Orange 2022 ;

Le budget annexe Pompes Funèbres d'Orange 2022 a été voté le 12 avril 2022 et aujourd'hui, certaines

prévisions de dépenses et recettes doivent être ajustées. Il y a lieu de procéder aux inscriptions
budgétaires suivantes :
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LLI

RECETTES

--- ---- -- --- ÂE"E-N-SES Dépensesr-é-elles:

O,OO (

O,üü €

O,(IO €

1311,53  €
ï
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7 Chapitre  68 - Dotations  aux  amortissements,  aux  dépréciations  et aux  provisions

Ô
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o
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6817-  Dotations  aux dépréciations  des  actiTs circulants

Total  68

Dépenses  d'Ordre  :

f 3i1,53  €

1 31153  €

-1 311,53  €

023 - Virement  à la section  d'investissement

Total  023

_1 311,53 €

-1 311,53  €

_ _ _ _ RECE_TTES  _ _ _ _ _ _ _

Recettes  Réelles  :

-1 311,53  €

O,üO €

Recettes  d'ordre  : -1 311,53  €
I
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i ;2
6
,€/)
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021 - Virement  de la section  de fonctionnement

Total  021

-1 311,534E

-1311,53 €

- DEP-ENsEs - D-é6e-n-ses Rée//e-s :

-1 311,53 €

-1 311,53  €
>
2

Chapitre  20 - Immobilisations  incorporelles

2033 - Frais d'inserUon

Total  2C1

Dépenses  d'Ordre  :

-1 311,53  €

-1 311,53 €

O,OO €

A l'unanimité  (7 abstentions  : Mme Yannick  CUER, M. Christian  GASTOU, Mme Fabienne  HALOUI,
Mme Carole NORMANI, M. Ronan PROTO, M. Patrick  SAVIGNAN, M. Bernard  VATON),

DECIDE



Article  I : d'approuver  les modifications  budgétaires  énoncées  ci-dessus  ;

Article  2 : d'autoriser  le Maire ou tout Adjoint  habilité à signer tout document  afférent à ce dossier.

No 722/2022

Rapporteur  : M. Denis SABON

AVIS SUR LA DEMANDE D'ENREGISTREMENT  EN VUE D'EXPLOITER  UN ATELIER DE

MAINTENANCE,  DE REPARATION  ET D'ENTRETIEN  D'AERONEFS  PAR LA BA 115 (ICPE)

LE CONSEiL MUNICiPAL

Vu le Code de l'urbanisme  et notamment  ses articles R.112-10 et R112-13 ;

Vu le Code de l'environnement  (Livre V - Titre 1 : installations classées pour la protection de

l'environnement)  et notamment  ses articles R. 512-461  et suivants ;

Vu l'arrêté préfectoral  du 26 septembre  2022 fixant les modalités de consultation  du public dans le cadre

de l'instruction de la demande d'enregistrement  présentée par la base aérienne militaire 115 en vue

d'exploiterun  atelierde  maintenance,  de réparation  etd'entretien  d'aéronefs  situé au lieu-dit  « Ratavoux  >)

sur le territoire de la commune d'Orange  (84) ;

Considérant  que la base aérienne 115 « Capitaine  de Seynes >),localisée à Orange (84), a le projet de :

- Construire un bâtiment de bureaux pour I'EC et le commandement  de I' Escadron de Soutien

Technique  Aéronautique  (ESTA) ainsi qu'un hangar de maintenance  et de réparation d'avions

Rafale d'une superficie de 17 347 m2, en lieu et place de l'actuel hangar de maintenance  HM1,

du bâtiment  LK et du bâtiment  de I'EC 2/5 ;

- Rénover  le bâtiment qui accueillera  l'Escadre (PC2) ;

- ConstruireunsimuIateurd'avionsRafaIed'unesuperficiede2642m2(bâtimentSIMU);

- Rénover  les bâtiments atelier  Mermoz (ancien HB3) d'une superficie  de 1061 m2 et HM27 atelier

des servitudes  d'une superficie  de 959 m2 ;

- Construire un nouveau bâtiment pour la maintenance  des réacteurs Rafale M88 de 2 722 m2

(bâtiment  M88) ;

- Démolition du bâtiment HM26 et la construction  d'une aire de lavage aéronefs en lieu et place ;

- Créer une aire de stationnement  pour avion de transport  tactique (ATT) type A400M ;

- Rénover  la piste aéronautique  ;

- Créer une zone de stationnement  d'avions Rafale ainsi que les voiries et stationnements

annexes.

Considérant  que l'activité principale du projet est soumise à enregistrement  au titre de la rubrique 2930

de la nomenclature  ICPE relative aux ateliers de réparation et d'entretien  de véhicules et engins à moteur

avec une surface de 8 339 m2 dédiée aux activités de maintenance  des rafales. Ainsi, le projet entraîne

la nécessité du dépôt d'un dossier  de demande  d'autorisation  d'exploiter  sous le régime d'enregistrement

au regard de la réglementation  en matière d'installations  classées.

Considérantque  la base aérienne 115 0RANGE-CARITAT  constitue  une composante  importante  du tissu

économique  et social de la Commune  et qu'elle est nécessaire  à la défense nationale.

Considérant  qu'il n'y a pas lieu de s'opposer  au projet d'installations  classées pour la protection de

l'environnement  demandé  par la BA 115.

L'unanimité,



DECIDE

Article  unique  : d'émettre un avis favorable à la demande d'enregistrement  présentée par la base
aérienne militaire 115.

Arrivée de Mme Catherine GASPA à 9h30.

b=4sb4

No 723/2022

Rapporteur  : Mme Marie-Thérèse  GALMARD

ACQUISITION  DE LA COLLECTION  VALLENTIN  DU CHEYLARD
DELIBERATIONS  No 451/2020 ET No 88/2021

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu le Code du patrimoine  ;

Vu la délibération  no 451/2020 du 2 septembre 2020 portant acquisition d'éléments de costumes des
18ème et19ème siècles et de la collection Vallentin du Cheylard -  Approbation  de ce projet et de son plan
de financement  ;

Vu la délibération no 88/2021 du 22 mars 2021, complément  de la délibération no 451/2020 portant
acquisition  de la collection Vallentin du Cheylard par le musée d'art et d'histoire  d'Orange  ;

Considérant  que les parties ont souhaité modifier le projet d'acte de vente initial afin de décaler  la date
d'entrée  de prise en possession  de la collection par la Ville d'Orange au plus tard le 31 décembre  2023
et d'y insérer  des indemnités d'immobilisations  en cas de non-respect  de ce délai.

A l'unanimité  (4 abstentions  : M. Christian  GASTOU, Mme Carole  NORMANI,  M, Ronan PROTO, M.
Bernard  VATON),

DECIDE

Article  1 : d'approuver  la modification  du projet d'acquisition  des objets mobiliers constituant  l'intégralité
de la collection Vallentin du Cheylard à Mme Amicie D'ARCES pour un montant  de 475 000 €.

Article  2 : d'autoriser  le Maire à signer l'acte de vente et tous documents  relatifs à ce dossier.

!ké!ké

No 724/2022

Rapporteur  : Mme Marie-Thérèse  GALMARD

RESTAURATION  DU TABLEAU  DE JULES VARNIER, Le Commandant  d'Aymard  arrêtant  les
massacres  à Avignon  en 1793 - APPROBATION  DU PLAN DE FINANCEMENT

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code (3énéra1 des Collectivités  Territoriales ;

Vu le Code du Patrimoine  ;



Vu la délibération no 623/2021 du Conseil Municipal du 30 novembre 2021, donnant délégation dudit

Conseil au Maire pour solliciter  des subventions  auprès de l'Etat et autres instances ;

Considérant  qu'il est nécessaire  de procéder à la restauration d'une œuvre  en dépôt à la Mairie ;

Restauration  du Commandant  d'Aymard  arrêtant  /es massacres  à Avignon  en 1793, Jules

VARNIER

L'œuvre peinte avec son cadre doré est exposée dans la salle du Conseil. Avant toute intervention  de

restauration, une étude préalable a été demandée par la ville d'Orange, en juin 2(]8.  Il s'agit d'une

peinture à l'huile réalisée sur un support en toile. Elle représente un fait historique qui met en avant

l'iritervention  de Rodolphe d'Aymard, maire d'Orange à la fin du XVlllt' siècle.

Ce très grand Tormat étant accroché très bas, il a subi des dégâts liés à sa proximité avec l'activité

humaine. L'œuvre étant difficilement  mobilisable, les différentes altérations ont été restaurées sur place

et souvent par la face. Cette étude a permis de repérer tous les éléments  rajoutés, ainsi que les dégâts

dissimulés. Elle a contribué également  à dégager  les grandes lignes de son traitement  de conservation

et de restauration et, enfin, d'en évaluer  le coût nécessaire.  Cette toile et son cadre sont donc très altérés

(perte de matières, craquelures,  soulèvements,  perte de dorure, etc.) et doivent  être restaurés.

Souhaitant  améliorer  l'apparence  de cette œuvre, sa restauration  nous semble nécessaire  afin d'assurer

de bonnes conditions de présentation  et de conservation.  Une mise en concurrence,  par le biais d'un

marché public, a été effectuée. Le montant  de ce marché s'élève à 106 278 € TTC, Pour cette opération,

la Ville peut obtenir des subventions  auprès de la Région PACA.

Le plan de financement, sous condition de l'obtention  des subventions de la Région PACA,

sera le suivant :

Restauration  de l'œuvre Montant  Ville  TTC Montant  subventions I Total TTC
I

Commandant  dAymard 63 766,8 € 42511,2 € ,I 106278 €
I

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : d'approuver  le projet de restauration du tableau Le Commandant  d'Aymard arrêtant les

massacres  àAvignon  en j793,  Jules VARNIER ;

Article  2 : d'approuver  le plan de financement  comme susmentionné

Article  3 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjointe Déléguée à solliciter  l'avis de la Direction des Monuments

Historiques  pour la restauration  de cette œuvre ;

Article  4 : de préciser  qu'après l'approbation  de ce projet de restauration  et de son plan de financement,

et en cas d'avis favorable de la Direction des Monuments Historiques, le Maire prendra une décision

(conformément  à la délibération No 623/2021 du Conseil Municipal en date du 30 novembre 202"1) pour

solliciter  des subventions  auprès de la DRAC PACA au niveau le plus élevé possible ;

Article  5 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjointe Déléguée à signer tous les documents  relatifs à ce dossier.



No 725/2022

Rapporteur  : M. Jean-Pierre  PASERO

SOCLE NUMERIQUE DANS LES ECOLES PUBLIQUES ORANGEOISES . CONCLUSION DU MARCHE
PUBLIC

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales et notamment  ses articles L.1414-2, L.2122-22 et
L.2122-23 ;

Vu le Code de la Commande Publique et ses articles R 2124-21  o, R 2161-2 à R 2161-5 concernant  les
appels d'offres ouverts ;

Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales applicables aux marchés publics de Fournitures
courantes  et services ;

Vu la décision des membres de la Commission  d'Appel d'Offres, réunie le 30 septembre 2022 ;

Considérant  que dans le cadre du Plan de Relance Education, la ville d'Orange souhaite équiper les
écoles élémentaires  publiques  d'un socle numérique  pour généraliser  le numérique  éducatifet  également
assurer  la continuité pédagogique  et administrative  au regard de la crise sanitaire de la COVID 19 ;

Nombre d'écoles Nombre de classes

élémentaires
I Nombre de
, portables

Nombre de

points WIFI
I Nombre i

d'armoires II i

10 74 285 34 i 17 i
Considérant  que le marché estimé à 215 000 € HT prend la forme d'un appel d'offres ouvert ;

Considérant  la consultation  passée selon les modalités suivantes :
- avis de publicité envoyé à la publication au BOAMP et au JOUE le 5 juillet 2022 via la plateforme

dématérialisée  https://marches-securises.fr,  avec une date limite de remise des offres Tixée au 9
septembre  2022 -  "12 h ;

- les critères de jugement  sont les suivants :
* Prix des prestations :70  %

* Valeur technique :30  %

Considérant  qu'à l'issue de cette consultation,  28 entreprises  ont téléchargé  un dossier et 3 entreprises
ont remis une offre.

Le rapport d'analyse des offres a été présenté aux membres aux membres de la commission d'appel
d'offres en date du 30 septembre  2022 afin d'attribuer  le marché et le résultat  est le suivant :
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ORDISYS

-Offre  de base-
265 121,04 € 1 9,70/10

INMAC WSTORE

-Offre  de base-
286 257,40 € 2 9,18/10

KOESIO

-Offre  de base-
276 203,00 € 3 8.82/10



La proposition présentée par la société ORDISYS INFORMATIQUE  sise à NIMES 30900 - ZAC Mas des

Abeilles-145  rue Michel, est jugée comme économiquement  la plus avantageuse  au regard de l'ensemble

des critères de jugement  ;

Considérant  que la dépense est prévue au Budget principal 2022 ;

A l'unanimité,

DECIDE

Article  I : de conclure le marché no 2022-34 avec la société ORDISYS INFORMATIQUE  pour son offre

dOnt le mûntant eSt arreie a la somme de 265121,04  € HT :

Article  2 : d'autoriser  le Maire à signer tous les documents  relatifs à ce dossier.

=h-4b4

Départ de Mme Fabienne HALOUI à 9h50 qui donne procuration  à M. Patrick SAVIGNAN.

Mme Fabienne HALOUI étant parti avec le boitier  de vote, M. Patrick SAVIGNAN communique  à l'oral les

intentions  de vote de cette dernière.

No 726/2022

Rap orteur : Mme Marcelle ARSAC

MISE EN PLACE DU NOUVEAU REGLEMENT DU TEMPS DE TRAVAIL DES AGENTS

LE CONSEIL MuNICIPAL

Vu la Loi no 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie  des personnes âgées et

des personnes handicapées  ;

Vu la Loi no 2C)10-1657 du 29 décembre  2010 de finances pour 2011, notamment  son article 115 ;

Vu la Loi no 20ë 9-828 du 6 août 2019 de transformation  de la fonction publique, et notamment  son article

47 :

Vu le Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu les articles L61 1-1 à L613-1 ü du Code général  de la fonction publique ;

Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement  et à la réduction du temps de travail

dans la fonction publique de l'Etat ;

Vu le décret no 2001-623 du 52 juillet  20Œ1 pris pour l'application  de l'article  7-1 de la loi no 84-53 du 26

janvier  1984 et relatif à l'aménagement  et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique

territoriale  ;

Vu la délibération du 14 décembre 2017 portant  adoption du nouveau règlement intérieur de la mairie

d'Orange  ;

Vu l'avis du comité technique en date du 17 octobre 2022 ;



Depuis la loi no2001-2 du 3 janvier  2001 relative à la résorption de l'emploi précaire et à la modernisation
du recrutement  dans la fonction publique ainsi qu'au temps de travail dans la fonction publique territoriale,
la durée hebdomadaire  de temps de travail est fixée à 35 heures par semaine, et la durée annuelle est
de 1607 heures.

Cependant,  les collectivités  territoriales  bénéficiaient,  en application de l'article 7-1 de la loi no 84-53 du
26 janvier1984,  de la possibilité  de maintenir  les régimes de travail mis en place antérieurement  àl'entrée
en vigueur  de la loi no 2001-2 du 3 janvier  2001.

La loi no 20"19-828 du 6 août 2019 de transformation  de la fonction publique a remis en cause cette
possibilité.

En effet, l'article 47 de ladite loi pose le principe de la suppression  des régimes de temps de travail plus
favorables, et l'obligation, à compter  du ler  janvier  2022, de respecter  la règle des 1607h annuelles de
travail.

En ce sens, en 2017, la circulaire NOR : RDFF1710891C  du 31 mars 20U  relative à l'application des
règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique rappelait  qu'il est «

de la responsabilité  des employeurs  publics de veiller au respect des obligations  annuelles de travail de
leurs agents ».

Ainsi, tous les jours de repos octroyés en dehors du cadre légal et réglementaire  qui diminuent  la durée
légale de temps de travail en deçà des 1607h doivent être supprimés.

Face à cette obligation règlementaire,  la Direction des Ressources  Humaines mutualisée a réinterrogé
l'organisation du temps de travail au sein de la Mairie d'Orange et de la CCPRO et a travaillé
concrètement  sur l'harmonisation  des pratiques internes en la matière.

Si nos structures, mairie comme E.P.C.I., appliquent  bien les 1607 heures certaines spécificités  de nos
règlements doivent aujourd'hui être corrigées comme le calcul des droits à congés payés ou la
suppression  de certains congés exceptionnels.

Cette année 2022 a donc vu s'engager  un travail important de refonte des règlements RH des deux
structures  dans l'optique d'harmoniser  les méthodes en matière de temps de travail.

La DRH a associé l'ensemble  des Directeurs et chefs de services à ce projet. Ils se sont faits les portes
paroles de leurs agents sur les réunions ou questionnaires  sur lesquels ils ont été sollicités. Plusieurs
réunions avec les syndicats  ont également  été organisées  afin que la concertation  soit totale sur ce projet
structurant.

Le nouveau règlement  du temps de travail, annexé à la présente, apporte principalement  les innovations
suivantes :

- Un temps hebdomadaire  de travail au choix entre 35h00, 36h00, 36h30 ou 37h00 sur 4,5 ou 5
jours en fonction de ce qui aura été déterminé  par les « règlements  de services  )) qui feront  l'objet
d'une étude en comité technique  avant la fin d'année.

- La mise en place de plages fixes et variables avec débit/crédit  selon le schéma suivant  : étendue
horaire de travail possible de 7h30 à 18h30 avec deux plages fixes (9h-12h puis 14h-16h30)  et
une pause déjeuner  de 45min minimum.

- Le recours au télétravail de manière ponctuelle sur demande de l'agent avec accord du
responsable  hiérarchique.

Le nouveau règlement  du temps de travail entrera en application à compter  du üer janvier  2023.



Les titres 1, 6 et 7 relatifs au temps de travail inscrits au règlement  intérieur  de la mairie d'Orange,  adopté

par délibération  en date du 14 décembre  2017, sont abrogés à compter  du ler janvier  2023. Les autres

titres resteront  en vigueur  dans l'attente de la mise en place d'un nouveau règlement  intérieur.

A la majorité  (2 oppositions  : M. Patrick  SAVIGNAN,  Mme Fabienne  HALOUI),

DECIDE

Article  1 : d'approuver  le nouveau règlement  du temps de travail de la mairie d'Orange à compter du

1er janvier  2023.

Articie  2 : de préciser  que !es titres 1,6 et 7 relatifs au temps de travail inscrits au règlement  intérieur  de

la mairie d'Orange  sont abrogés à compter du lerjanvier  2023.

b4b4

No 727/2022

Rap orteur : Mme Marcelle ARSAC

MISE EN ŒUVRE DES MODALITES  DE L'ACTION  SOCIALE  AU SEIN DE LA COMMUNE

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu la Loi du 19 février  2007 relative àla  fonction publique territoriale

Vu le Code GénéraJ de la Fonction Publique et notamment  son article L732-2 ;

Vu l'avis du comité technique  en date du 17 octobre 2022 ;

L'action sociale vise à améliorer  les conditions  de vie des agents publics et de leurs familles, notamment

dans les domaines  de la restauration, du logement, de l'enfance  et des loisirs, et à les aider à faire face

à des situations  difficiles.

Dans ce cadre, des prestations d'action sociale individuelles ou collectives  peuvent  être octroyées ; ces

prestations  présentent  les caractéristiques  suivantes :

- le bénéficiaire  doit participer, hormis dispositions spécifiques  à certaines prestations, à la

dépense  engagée. Cette participation  doit tenir compte, sauf exception,  de son revenu et, le

cas échéant, de sa situation familiale.

- elles ne constituent  pas un élément  de la rémunération,  et sont attribuées indépendamment

du grade, de l'emploi et de la manière de servir.

La Loi du 19 février 2007 relative àla  Fonction Publique Territoriale  a généralisé  le droit à l'action sociale

pour tous les agents territoriaux  et précisé qu'il appartient  à chaque collectivité  territoriale  de définir, par

délibération,  le type d'actions et le montant  des dépenses qu'elle entend engager  dans la réalisation des

prestations  d'action sociale.

Dans le cadre de l'harmonisation  des procédures  de travail entre les services  de la Mairie d'Orange  et de

la CCPRO, Monsieur le Maire a souhaité qu'une réflexion globale soit menée par la Direction des

Ressources Humaines sur l'action sociale au sein de ces deux structures en concertation avec les

Directions, agents et syndicats.



Plusieurs pistes ont été évoquées et explorées (adhésion au CNAS, chèques vacances, cartes
cadeaux...)  mais le titre-restaurant  a été nommé plusieurs fois lors des différents entretiens  et réunions
qui ont eu lieu à ce sujet.

Considéré comme l'avantage social préféré des français, le titre-restaurant  est utilisé par plus de 4
millions d'employés  en France. Il est perçu comme un avantage économique  pour ses bénéficiaires.

ll est donc proposé de mettre en place les titres-restaurant  à compter  du ler janvier  2023. Un forfait de 10
titres par mois sera attribué aux agents. Le titre aura une valeur faciale de 7 euros et l'employeur
participera  à hauteur de 50%.

A l'unanimité,

DECIDE

Articlel  :dedéciderdeIamiseenpIaceletitre-restaurantauprofitdesagentsdeIacoIIectivitéàcompter

du 1er janvier  2023 ;

Article  2 : d'approuver  la valeur d'un titre-restaurant  à 7 euros l'unité ;

Article  3 : d'approuver  le forfait de 50 titres-restaurant  par mois par agent ;

Article  4 : d'approuver  la participation employeur  à 50% du montant  du titre-restaurant  ;

Article  5 : de préciser  que les bénéficiaires  de ces prestations  seront :
- Les fonctionnaires  territoriaux  stagiaires  et titulaires en position d'activité ;
- Les agents contractuels  de droit public en activité embauchés  pour une période minimale de

six mois ;

- Les agents de droit privé en activité embauchés  pour une période minimale de six mois ;

Article  6 : de préciser  que les crédits correspondants  seront inscrits aux budgets 2023 et suivants.

No 728/2022

Rapporteur  : Mme Marcelle ARSAC

PARTICIPATION  FINANCIERE  À LA PROTECTION  SOCIALE  COMPLEMENÏ  AIRE DES AGENTS

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu le Code général des collectivités  territoriales  ;

Vu le Code des assurances,  de la mutualité  et de la sécurité sociale,

Vu le Code général de la fonction publique ;

Vu le décret no 201 1-1474 du 8 novembre  2011 relatif àla  participation  des collectivités  territoriales  et de
leurs établissements  publics au financement  de la protection sociale complémentaire  de leurs agents ;

Vu le décret no 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties  de protection sociale complémentaire  et à
la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements  publics à leur
financement  ;



Vu la circulaire no RDFB12207899C du 25 mai 2(]2  relative aux participations des collectivités

territoriales et de leurs établissements publics à la protection sociale complémentaire de leurs agents ;

Vu l'ordonnance du 17 février 2021 no2021-175 relative à la protection sociale complémentaire dans la

fonction publique ;

Vu l'avis du comité technique en date du 17 octobre 2022 ;

La protection sociale complémentaire dans la fonction publique recouvre deux champs :

- les risques d'atteinte à l'intégrité physique dénommés « risque santé >) ;

- Les risques liés à l'incapacité de travail dénommés « risque prévoyance » ou plus connu sous

l'appellation ««maintien  de sa!aire».

L'obligation de participation financière s'impose aux employeurs territoriaux pour la santé à compter du

ler  janvier 2026 et pour la prévoyance à compter du ler  janvier 2025.

La participation consiste

- soit en une prise en charge partielle des cotisations à un contrat individuel, dit labellisé, àlaquelle

l'agent a souscrit

- soit en un contrat collectif proposé par la collectivité et auquel l'agent doit obligatoirement

adhérer.

Cette participation représente au minimum 50% d'un montant fixé par décret pour le risque santé (15€

par mois minimum) et de 20% pour le risque prévoyance (7€ par mois minimum).

Dans le cadre de l'harmonisation des pratiques internes entre les services de la Ville et de la CCPRO,

Monsieur le Maire souhaite la mise en place au 1erjanvier 2023 de la participation prévoyance et mutuelle

pour les agents municipaux en se basant sur les montants versés aux agents de la CCPRO :

- Santé:ParticipationmensueIlede16 € paragent+5 € pourconjoint+5 € parenfant(dans

la limite de trois enfants) - sur présentation d'un justificatif d'adhésion à un contrat

labélisé.

Prévoyance:  Participation mensuelle de 12€

d'adhésion à un contrat labellisé.

Sur présentation d'un justificatif

A l'unanimité,

DECIDE

Article I : d'accorder la participation aux dépenses de protection sociale complémentaire des

fonctionnaires et des agents de droit public et de droit privé en activité pour le risque santé et pour le

risque prévoyance dans le cadre du dispositif de labellisation ;

Article  2 : d'approuver les montants de la participation mensuelle comme suit :

- Santé:16 € paragent+5 € pourconjoint+5 € parenfant(dansIalimitedetroisenfants)

jusqu'à leur 20 ans - sur présentation d'un justificatif d'adhésion à un contrat labélisé.

- Prévoyance:12 € -Surprésentationd'unjustificatifd'adhésionàuncontratIabeIIisé.

Article  3 : de préciser que les bénéficiaires de ces prestations seront :

- Les fonctionnaires territoriaux stagiaires et titulaires en position d'activité ;

- Les agents contractuels de droit public en activité embauchés pour une période minimale

de six mois ;

- Les agents de droit privé en activité embauchés pour une période minimale de six mois ;



Article  4 : de préciser  que les crédits correspondants  seront inscrits aux budgets 2023 et suivants.

!>=é!kaé

Messieurs  Yann BOMPARD,  Cédric  ARCHIER,  Patrice  DUPONT, Jonathan  ARGENSON  décident
de ne pas prendre  part ni au débat, ni aux vote et quitte  la séance  à 10h25, M. Denis SABON
ler adjoint  au Maire préside  la séance.

No 729/2022

Rapporteur  : Mme Catherine GASPA

ATTRIBUTION  D'UNE SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE  A DIVERSES  ASSOCIATIONS

LE CONSEIL  MUNICIPAL

Vu l'article L 2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales qui prévoit que « l'attribution des
subventions  donne lieu à une délibération  distincte du vote du budget )) ;

Considérant  que la commune d'Orange  souhaite, d'une part, soutenir  ses associations, et d'autre part,
épauler  les sportifs qui mettent la Ville à l'honneur  ;

Considérant  qu'il convient de valider les demandes  de subventions  ci-après

Associations Actions I Montants
Il
li
li

Vaucluse  44 Liberté

IM. Patrick CHOUKROUNE
accompagnement de l'association dans la prise en charge

ICdeesre,forani4leSdpeat,lodiélqpuIaecseomregantn.IsdeeesspvaérhlaicVulIleles lors des

I

500€

i,l Running Orange Club 84

M. Ruddy LE MOUELLIC

Qualification de trois coureurs au championnat de France
le 15 et 16 octobre 2022 à ALBI. 300€

l-
I

Mistral Triath'Club

Mme Marie-Laure DELFOUR

Qualification d'une athlète au Championnat du monde de
triathlon le 21 août 2022 à BRATISLAVA ainsi que 7 jeunes
triathlètes au chàllenge régional PACA de l'année 2022.

500€

I

,4 Union Athlé,tique Orangeois

Mme Stéphanie WEILER

Qualification de plusieurs athlètes aux divers championnats
d'athlétisme (France et Europe) entre février et juin 2022.

1700€

I
5 Avenir Cycliste Orangeois

Erik DUPONT

Qualificationdeplusieursathlètes'àlacoupedeFrancedesl
clubs en duathlon et triathlon le 1et octobre 2022 à ST i
PIERRED'ALBY l

1400€

6 Club Cible Orange

M. Jean CALVAT ,Q6uaetIif1ic7astieopntedmebdreeu2x0t2ire2ua.rsCaHuAcThEaAmUpRioOnUnaXt.de France lel
200€

A l'unanimité  (4 non-votants  : M, Cédric  ARCHIER,  M, Jonathan  ARGENSON,  M. Yann BOMPARD,
M, Patrice  DUPONT),

DECIDE

Article  1 : d'allouer  les subventions  exceptionnelles  aux 6 associations  comme susmentionnées  dans le
tableau ;



Article  2 : de dire que ces associations ont satisfaits aux conditions de déclaration prévues par la

réglementation  ;

Article  3 : de préciser  que les crédits nécessaires  sont prévus au Budget Primitif  2022 ;

Article  4 : d'autoriser  le Maire ou l'Adjoint  Délégué à signer tous les documents  relatifs à ce dossier.

Messieurs  Yann BOMPARD,  Cédric  ARCHIER,  Patrice  DUPONT, Jonathan  ARGENSON  réintègrent

la séance  à 10h28  et M. Ie Maire reprends  la présidence,

L'ordre  du jour  étant  épuisé,  la séance  est levée à 10h30,

Le Secrétaire  de séance

M. Jonathan  ARGENSON

Vu pour être publié sur le site internet de la Ville le : '=1 4 DEC

Les débats  sont  entièrement  disponibles  via  le lien  : https://www.youtube.com/embed/eEnûM6HggCA

(Conformément à rordonnance n"2ü21/131û - Décret n"2021-1311 du 7.10.2022)


